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The Foreigner's Earthquake Information Center
Bulletin d' inkrmation No. 4 - Ie 20 mars 1 995

3F Tokiwa Cenft'al Btdg. Tokiwo-cho, Chuo4(u, Osaka.

TEL. 06.941-4793

FAX 06-941.5875
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Le Centre d'informati(m pour les etrangcrs

concemant Ie s�isme de Kobe a 6te 6tabli pour aider

lesさじmgerg at'fectes par 1c tremblement de terre du

Hanshin. Le centre a et� �tabli par quatre

orgamsadons benevolcs s'occupant prec�demcnt de

proUeines que rencontrent les etrangers au Japon.

Le centre donne des intbrmadons sur lcs soins

m�dicaux, les programmes dassistances, les

problemes de visa, de passepwt, les moyens de

traiisports et tous autres problfemes de la vie

quotidiemie. Le centre repcmd au t61e{dione dans les

langues suivantes: Japcmais, Anglais, Francais,

Farsi, Allemand, Hindou, Indonesien, Cor6en, Mandarin, Portuguais, Espagnol, Tagalog, et Vietnanuen. Si vous avez des

questifflis appelez-oous au 06-941-4793 (Ie munero de fax est k 06-941-5875). Le centre est ouvertるtous.

En particulier; nous resterons discrets et respecterons Ie silence si vous avez de prob!をmes de visa.

Besoin d'aides? Appelez-nous au 06-941-4793.

Faites-nous connaitre vos idees pour la reconstruction.

Deux mots aprをs Ie s6isme, les orgadsaせOM pour la recons�cは0れde la ville conimencentさ
remplacer progressivement les -qdpes de premiers secours et les org�saせ0ns non-
gouvemementales d'aide ponctuelle. Faites-nous connaTtre vos idさes et suggestions, en tant que
"dtoyen Stranger". Au "Foreign Earthquake Information Center", nous voirions rassembler vos id6es,
en particulier d'un point de vue d'habitant non-japonais, et vous assister pour les commumquer aux
autont6s eoncemさes.

Usage des telephones de depannages

Le nombre de t-lさphones de d�pannage a r6cemment diminu6. Nous avons re�u des appels nous
informant qu'on avait interdit 1'usage ou interdit les appels intemationaux. Nous rappelons que les
appareils de tdさphone de d6pannage sontミla disposition de toutes les victimes du sさisme et ce sans
exceptions. Cependant, pour les personnes ayant toujours un tさ1さphone personnel intact, ou les
moyens financiers, il est plus raisonnable de ne pas utiliser ces tさ16phones de dさpmnage.
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L'importance des dons de laびo,x rouge

Avez-vous regu la premi6re tranche des dons de la croix-rouge? U est tr6s important de r6clamer cette
premiere tranche des dons de la croix rouge, carI'obtenせon de subventions futures accordさes par les
communes ou par Ie gouvemement japonais peut en d6pendre. Dans Ie cas de la ville de Kobe, les
subventions accordfes par la prefecture de Hyogo, ainsi que les dons vers6es par les communes ne
sont accord�s qu'aux bさポficiaires des dons de la croix-rouge.

Procedures de demande pour la premiere tranche des dons de ta croix-rouge.

1. Pour ceux qui ont un permis de sejour.
AUez � la mairie de votre arrondissement, avec un docuinent pouvant prouver votre identity.

2. Pour les autres.

A partir du ler mars, la section de Hyogo de la croix rouge accepte les demandes de donsさ1'adresse
suivante

Nihon Sekijuuji Hyougo-ken Shibu
651, Kobe shi, Chuo-ku, shimoyamate dori 5-7-11

Le bureau se trouve au deuxi6meさtage de I'immeuble de Hyogo-ken boshikaikan. n est accessible par
la ligne JR, descendez & la gare de Motomachi et marchez environ dix minutes vers 1c nord dans la
direction de Nissekibyuuin.

horaires d'ouverture: du lundi au vendredi de 9:30る16:30

Documents n6cessaires: Un certificat de sinistre d�livr� par la mairie.
Une carte d'identitさ(passeport, carte d'identitの
Un docuinent prouvant que vous habitiez la region sinistr�e lors du s6isme (ce
doaunent peutさけe une lettre, une quiはmce ou tout autre documentさポり

Aがだ"ねo".-

♦レs personnesれOB enregistrees (sans carte de sejour) DOFVENT avoir un certificat de sinistre.
�Poiir Ie cerfclficat de sinlstre une pi&ce d'identitさet un document certifiant votre residence est
n�cessatre.

・Les demarches peuventさけe effectu�es par imせers si vousさcrivez ime procuration.

Dans tous les cas/ la demande se fait enjaponais. Nous pouvons aider ceux qui ne comprennent pas
suffisamment Ie japonais en foumissant des interpr&tes bさnさvoles. L'association pour lesさchanges
intemationaux de la pr�ferture de Hyogo, offre aussi une assistance d'mterpr6tariat gratuit (anglais,
chinois, espagnol, porhigais) soit au tさ1さphone, soit directementなew bureaux. Le num�ro de
tも1さphone est Ie (078)-382-2052

Voici un cas d'�tranger qui a obtenu les dons sans 6tre eMegisけさ(c'estミdire sans penrus de s夕our
valide, Les demarches ont 6t6 effectu6s par des tiers): un P6ruvien de la commune de Nada, dont Ie
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logementミ-tさcompl&tement d�truit.
ceはe personne avait perdu son passeport et 1'ambassadeれdone d6livr6 une carte d'identitさ.En
dさposa-nt la demande avec la carte d'identitさet un certificat de sinisけeる]a croix rouge, ceけe personne
さre�u la donation de 100,000 yens

P6ruvien de la commune de Nada, dont Ie logementるさばconlplをtement d�truit.
En d6posant,さla croix rouge, la demande avec son passeport, des lettre adressさeをson doinicil
dgtmit, et un certificat de sinistre cette personne a re�u la donation de 100,000 yens

Comme dans ce cas, u est possible d'obtenir Ie don de la croix rouge mさme sans avoir unはけe de
s6jour valide, si vous pouvez d6montrer que vous habiせez dans un logement sinistr6 durant Ie s6isme.

Deuxieme tranche des dons de la croix rouge.

Les dさcisions suivantes onさtさprises pow la deuxifeme b'anche des dons de la CR. Mais les demarches
pour les demandes, les dates de remise et autres procさdures ne sont pas encore concr&tement fix�e.

Benefiaatres de l deuxieme tranche:
50,000 yens de dons aux personnes hospitalisさes plus d'un mois.
300,000 yens aux b�n�fidaires de 1'assistance publique, aux personnesるgges seules/ aux
personnes handicap6es, aux families sans pをre' dont Ie logement aさtさcomplをtement ou
partiellement dさt�t par Ieけemblement de terre
1/000,000 yens aux enfants (jusqu'& la fin da lyc6e) ayant perdu leurs pをre, m&re ou garde 16gal.
300,000 yens aux personnes reconstruisant ou r6parant leur maison
300,000 yens aux persormex dさm6nageant.

Cherchez-vous du travail?

Kansai-tsuuyakusha offre du toavail aux Strangers qui ont 6t6 victunes du tremblement de terre. Ce
sont des travaux manuels. Les lieux de travail sont dans les prefectures de Nara, et d'Osaka. 11 y a
aussi des possibilit�s de home stay dans la prさfechre de Nara. Pour plus d'information contacter Ms.
Nakagawaねus les jours de 9h00 b IThOO au (0742)-48-0181.

Remboursement de I'impot sur Ie『evenu

Les sinistr�s du tremblement de terre qui ont eu des d�g�ts importants dans leur logement, ou leurs
biens, peuvent se faire rembourser les imp6ts sur Ie revenu de l'ann6e 1994.
Par exeniple, une personne vivant dans la commune de Hyugo a eu son appartement / dont ilさtポt
locataire, p紅じeuement d�truit, etさperdu plus de la moiti6 de ses biens mobiliers CTV, armoire et
autres meubles). ceはe personne percevait un salaire mensuel de 200,000 yens, et versait 20,000 yens
d'impfits sur Ie revenu. Cette personne n'ayant pas d'autre revenu, a per�u en 1994 2,400,000
yens=12moisx200,000 yens, ce qui est mf6rieurな5,000,000 yens, et plus de la moti� des biens ayant 6t
d�truits, l'imp6t sur Ie revenu vers6 en 1994 (soit 240,000 yens) sera totalement rembou-rsさ.
Les documents n6cessaires pour la demande de remboursement sont:
1) Un document d6montrant que vous versiez l'imp6t sur Ie revenu. Soit la feuille de paye annuelle,
soit Ie d�compte des imp6ts pr61ev6s & la source; ces documents sont d61ivr6s par 1'employeur.)
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2) Si vous avez un document prouvant que vous avezさばvictime du s6isme (Ie certificat de sinistre,
Risaishomei, par exemple), veuiUez aussi 1'apporter.

Les demandes sont b effectuer dans les bureaux du 6SG

Emprunts sans intor射

L'association "Shakai-fukushi-houjin support 21" accorde des prさts sans intgrさt ni cauhon aux
Strangers qui ontさtさvictimes du siSisme. Les documents n�cessaires pour faire la demande sont:
1) formiilaire de demande*

2) Une lettre de recoinmandation d'une personne de nationality japonaise. (U n'est pas n�cessatre que
cette personne se porte garante du prさり
3) Un copie du pernzis de均ouf.
4} Un certificat de simstre.

Votre cas peiit &tre considさrさmさme si certalns documents manquent dans votre dossier. Les pr6ts
sont aceofdさs apfをs un entretien.
Le num6ro deぼ1さphone deじassociauon "Support 21" est Ie: 0120-55-5560

*Les formulaires de demandes sont disponibles a:
Foreign Earthquake Information Center (06)-941-4793; Kansai International Exchange association (06-
773-0256), Nishinomiya-shi International Exchange Centerの798-35-3459), Nishmomiya YMCA(0798-
35-7987)/ Hyogo International Echange Center (078-382-2051), Kobe-shi Nada-ku Catholic Church
(078-731-8300), Kobe Students Youth Center 078-851-2760), Kobe YMCA (078-241-7201).

Publicity de KDD

Faites entendre votre voix d vos proches et vos ami(e)s,
Le numさro 001 est avantageux.

Vous pouvez tetephoner d prix reduits de 19h00 d 23h00( 20%de reduction),
de 23h00 d 8h00 du matin (40% de reduction) en semaine,

(Les samedis, dimanches et jours de fさte sont encore plus avantageux: 20%
de reduction m合me entre 8h00 et 23h00)


